
METTRE FIN 
AUX EMPLOIS PRÉCAIRES

DEVELOPPER L’EMPLOI PUBLIC
G. Tron, ministre de la Fonction publique, vient de mettre fin à la négociation d’un accord 
avec les organisations syndicales sur la « sécurisation des parcours des non-titulaires de la 
fonction publique », en préparation d’une loi présentée au Parlement pour un vote à 
l’automne. 

Cet accord concerne un million d’emplois précaires occupés par des jeunes, par de 
nombreux « étrangers non-communautaires ». 68 % de ces emplois sont occupés par des 
femmes. Un million de salarié(e)s auxquel(le)s le gouvernement refuse le statut de la 
Fonction Publique, malgré les besoins.

Le gouvernement, dont la politique est largement désavouée, tente une manœuvre afin 
d’obtenir un consensus autour de son projet de loi. Pour obtenir l’aval des syndicats, il 
envisage la titularisation de 40 à 50 000 précaires, aumône face au million de non-
titulaires, contractuels, contrats-aidés… employés actuellement dans la Fonction Publique. 

Une des autres mesures phares de son projet est l’ouverture de 150 000 CDI de droit public 
qui viendraient remplacer les titularisations. Ces CDI de droit public ne garantissent aucune 
carrière, ni permanence d’emploi, ni droit aux prud’hommes…. Un pas supplémentaire vers 
l’extinction du statut de la Fonction Publique, à l’instar de France Télécoms ou La Poste…

Le gouvernement prend en otage ces travailleurs pour faire tenter de faire passer son plan. 
Quel cynisme !  

Il y a un an, Sarkozy promettait de titulariser les précaires. Mais, en fait, il veut en finir avec 
les services publics. Le projet de loi n’évoque que 40 000 ayants-droits à la titularisation. 
Exit les vacataires, les contrats aidés, les assistantes familiales et maternelles. Ceci ne 
signifie pas que ces ayants-droits seront titularisés car il faudra d’une part qu’ils passent un 
concours… et d’autre part, que cela corresponde à  la « gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences » : dans le cadre de la réduction des budgets et des emplois publics, 
(non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite), peu d’entre eux seront 
titularisés avec les 16 000 suppressions de postes à la prochaine rentrée dans l’Education 
nationale, 10 000 dans la Fonction publique hospitalière en 2009…

Cette loi, attaque clairement le statut, contribue au démantèlement des services publics et 
ne permet pas de réduire l’emploi précaire, bien au contraire. Il s’agit, comme le dit 
Christian Jacob, ancien ministre de la Fonction Publique, d’en finir « avec l’emploi à vie des 
fonctionnaires. »
Si ce projet aboutit, et qu’une loi reflétant ce protocole est votée, ce sera un recul social 
décisif pour les précaires et pour l’ensemble des services publics.

Comme le démontrent les récentes manifestations en Allemagne ou au Portugal, les 
offensives de précarisation du travail, de destruction des services publics sont celles d’une 
Europe libérale. Les 300 000 manifestants de la « Geracao a rasca » (génération précaire), le 
12 mars au Portugal montrent la voie : Il nous faut construire une mobilisation pour 
l’emploi, contre la précarité et le chômage, pour le développement des services publics ».
Le NPA soutiendra toutes les initiatives en ce sens.
Pour garantir les mêmes droits pour tous et toutes dans les services publics, le NPA défend 
le retrait du projet de loi gouvernemental. 
Nous exigeons :  

La titularisation sans condition de tous les précaires y compris des 
« étrangers non communautaires » avec le transfert des droits acquis,
Un CDI pour tou(te)s, dans le privé et garantie du statut de fonctionnaire 
pour le public,
Pour le développement des services publics avec des créations d’emplois 
et la création de nouveaux services publics.
Pour la renationalisation et remunicipalisation de tous les services 
externalisés et privatisés
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Paris, le 23 mars 2011


